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Le Développement Professionnel Continu
C’est quoi ?

• Le DPC a pour objectifs « le maintien et l’actualisation des connaissances et des 
compétences ainsi que l’amélioration des pratiques » (article L.4021-1 du code de la 
santé publique).

• Il constitue une obligation : chaque professionnel doit justifier sur une période de trois 
ans de son engagement dans une démarche de DPC comportant des actions de 
formation continue, d’analyse, d’évaluation et d’amélioration de ses pratiques et de 
gestion des risques.

• Le DPC s’inscrit dans les priorités pluri annuelles de trois ordres :
• des priorités arrêtées sur la base des propositions des CNP
• des priorités nationales de santé
• des priorités fixées dans le cadre du dialogue conventionnel



Comment valider son DPC ?



Action DPC agréée par l’ANDPC

• Une action de DPC répond aux critères suivants :

• Répondre à des orientations nationales prioritaires 2016-2018

• Comporter des méthodes et modalités validées par la Haute autorité de 
santé (HAS)

• Être mis en œuvre par un organisme DPC enregistré à l’Agence 
nationale du DPC (ANDPC)

• Etre déposé sur le site de l’ANDPC

• La HAS a élaboré des fiches techniques pour chaque méthode et modalité.

• Toute action de DPC doit être indexée à une orientation prioritaire.



Comment valider son DPC ?



Le CNP décrit les principes généraux qu’il souhaite que les pharmaciens suivent pour 
construire leur ‘Parcours de DPC’ de manière à ce que ce dernier puisse être validé.

Ce ‘Parcours de DPC’ fait le lien entre les besoins des pharmaciens et la très grande 
diversité des actions. Doivent être définis a minima le nombre d’actions à choisir et leur 
nature/typologie.

Ce ‘Parcours de DPC’ est matérialisé par un « menu » de diverses actions :

• cognitives [formation],

• réflexives [analyses des pratiques, gestion des risques]

• ou intégrées [combinaison des 2 précédentes dans un enchainement de démarche 
qualité]

Les actions intégrées dans le ‘Parcours de DPC’ devront répondre à des exigences de 
qualité et d’indépendance.

Parcours DPC défini par le CNP



Parcours DPC défini par le CNP

Le ‘Parcours de DPC’ est proposée par le CNP et mise en œuvre par le pharmacien.

Le CNP :
• définit a minima le nombre d’actions à choisir et leur nature/typologie
• détermine également des critères sur :
-- leur durée ;
-- la proportion jugée minimale d’actions de DPC.
-- les méthodes à privilégier : participation à des registres de la spécialité, simulation, formations universitaires…
• établit la liste des actions entrant dans le parcours proposé par le CNP, au sein de laquelle le pharmacien peut 
choisir.
• est amené à délivrer au pharmacien qui le lui demande une attestation d’accomplissement du ‘Parcours de DPC’.

Le Pharmacien :
• a le libre choix des actions à partir de celles recommandées par son CNP ;
• construit son ‘Parcours de DPC’ de manière à ce que ce dernier puisse être validé ;
• adapte son parcours en fonction des spécificités ou exigences particulières de sa pratique ;
• conserve les justificatifs qui permettent de valider le parcours ;
• peut percevoir un financement;
• sollicite son CNP pour la délivrance d’une attestation selon laquelle il a bien réalisé son ‘Parcours de DPC’.
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La certification périodique

La certification périodique des compétences sera obligatoire pour l’ensemble des professions à ordre, avec un 
déploiement progressif pour les professionnels déjà en exercice.

 Un échelonnement de l’entrée des professionnels dans le processus paraît nécessaire et il est envisagé des 
délais et des modalités différenciés de mise en œuvre :

• Périodicité de 6 ans pour les nouveaux diplômés/inscrits au tableau de l’ordre à compter du 1er janvier 2023
 En pratique, obligation de certification le 1er janvier 2029 

• Période initiale de 9 ans – durée inférieure possible sur volontariat - pour les professionnels en activité avant de 
rejoindre le régime de droit commun.

 En pratique, obligation de certification au plus tard le 1er janvier 2032

Les orientations retenues à ce stade
Concernant les professionnels concernés et la périodicité de l'échéance 



La certification périodique

Le dispositif global de la certification périodique doit s’appuyer sur les outils et dispositifs existants, notamment
au titre de la formation continue et du DPC.

 Plus précisément, la maquette de la certification périodique des compétences sera être articulée autour des
quatre « blocs » proposés par la mission IGAS :

• actualisation des compétences,
• qualité des pratiques professionnelles,
• relation avec le patient,
• santé du professionnel.

Ces blocs seront structurés autour des dispositifs existants : (i) DPC, (ii) formation continue, (iii) accréditation des
des spécialités à risques, (iv) participation à des activités de recherche, de formation ou d’enseignement ou à des
démarches d’amélioration de la qualité portées par les pouvoirs publics ou les professions, (v) qualité de la relation
au patient ou action en faveur de la santé individuelle.

Les orientations retenues à ce stade
Concernant le dispositif global de la certification périodique



La certification périodique

Les actions de certification s’inscrivent dans des référentiels nationaux définis par les CNP afin d’en assurer la
qualité scientifique, et l’homogénéité sur l’ensemble du territoire et pour les professionnels.

 Ainsi, les CNP produiront des référentiels de certification adaptés à la diversité des situations professionnelles
rencontrées dans le champ de la spécialité ou de la profession (exercice de conseil, de contrôle ou d’inspection,
etc.) sur la base des recommandations méthodologiques transversales édictées, sur proposition de la HAS,
par le conseil national de la certification périodique.

 Des référentiels validés par le conseil national de la certification périodique.

 Un appui méthodologique possible des CNP en cas de besoin exprimé en conseil national (saisine de la HAS par
le ministère)

 Un libre choix de ses actions de certification par le professionnel (en lien avec son employeur s’agissant des
professionnels salariés).

Les orientations retenues à ce stade
Concernant la mise en œuvre de la certification périodique



La certification périodique

 Accompagnement et suivi individuel des professionnels
• Définition par voie réglementaire des rôles respectifs des ordres, des CNP et des employeurs (s’agissant des

professionnels salariés).

 Définition par voie réglementaire des modalités de financement du dispositif, qui regroupent :
• les coûts directs de pilotage, de gestion et de suivi du dispositif
• les coûts indirects des actions engagées par les professionnels : actions de formation continue et de

développement professionnel continue, autres actions (participation à des activités de recherche et
d’enseignement ou à des démarches d’amélioration des pratiques, qualité de la relation aux patients,
action en faveur de la santé individuelle …)

Les orientations retenues à ce stade
Concernant la mise en œuvre de la certification périodique




